
STATUTS DE L’ASSOCIATION « DE LA SOMME A BELLEFONTAINE » 
 
ARTICLE 1 : DENOMINATION 
Il est fondé entre les personnes adhérant aux présents statuts, une associaƟon régie par la loi du 1er juillet 
1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour nom « De la Somme à Bellefontaine » 
 
ARTICLE 2 : OBJET 
CeƩe associaƟon a pour but de rendre hommage aux jeunes hommes de la Somme vicƟmes des combats 
de la PREMIERE GUERRE MONDIALE. Elle organise des travaux de recherche, en collaboraƟon avec les 
communes concernées, pour retrouver des descendants des familles de ces jeunes hommes. Elle s’associe 
aux manifestaƟons commémoraƟves en France et en Belgique, et parƟcipe au devoir de mémoire auprès de 
la populaƟon du département de la Somme. 
 
ARTICLE 3 : SIEGE SOCIAL 
Le siège social est fixé à la MAIRIE DE RAINNEVILLE – 2, rue de Querrieu – 80260 RAINNEVILLE 
 
ARTICLE 4 : DUREE 
La durée de l’associaƟon est illimitée. 
 
ARTICLE 5 : ADMISSION 
L’adhésion à l’associaƟon est ouverte à toute personne physique ou morale sans autres restricƟons que 
celles prévues par la loi, les statuts, le règlement intérieur. 
 
ARTICLE 5 BIS : MEMBRES 
L’associaƟon se compose de membres acƟfs et de membres bienfaiteurs. 
Sont membres acƟfs ou adhérents, les personnes qui ont pris l’engagement de verser la coƟsaƟon annuelle. 
Sont membres bienfaiteurs toutes personnes physiques ou morales ayant apporté leur contribuƟon 
financière à l’associaƟon pour l’exercice en cours. 
 
ARTICLE 6 : COTISATION 
Les coƟsaƟons dues à l’associaƟon sont fixées annuellement en assemblée générale sur proposiƟon du 
bureau. 
 
ARTICLE 7 : RADIATION 
La qualité de membre se perd par : 
- le décès,  
- la démission 
- l’exclusion, la radiaƟon, prononcée par le bureau pour non-paiement de la coƟsaƟon ou pour moƟf grave, 
le membre intéressé ayant été préalablement appelé à fournir ses explicaƟons. 
 En cas de perte de qualité de membre, le montant de la coƟsaƟon déjà versé reste acquis par l’associaƟon. 
 
ARTICLE 8 : RESSOURCES 
Les ressources de l’associaƟon comprennent : 
- le montant des coƟsaƟons 
- toutes autres ressources autorisées par les textes législaƟfs et règlementaires 
- l’autofinancement dégagé par des manifestaƟons ou des animaƟons. 
 
 
ARTICLE 9 : CONSEIL D’ADMINSTRATION 
L’associaƟon est dirigée par un conseil composé au plus de 15 membres élus chaque année lors de 
l’assemblée générale. Les membres sont rééligibles. 
Le conseil d’administraƟon choisit parmi ses membres un bureau composé, d’un(e) président(e), d’un(e) 
trésorier(ère), d’un(e) secrétaire. Des vice-président(e)s, trésorier(ère) adjoint(e)s, secrétaire adjoint(e) et 
des experts par domaines peuvent également être choisis parmi les membres du conseil d’administraƟon. 



Ce bureau est invesƟ des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tous les actes liés à la vie de 
l’associaƟon : 
- représentaƟon de l’associaƟon dans tous les actes de la vie civile 
- mise en œuvre de toutes les acƟons et orientaƟons liées à la vie de l’associaƟon 
- représentaƟon de l’associaƟon à des comités et lors de toute manifestaƟon uƟle à l’associaƟon 
- gesƟon du patrimoine de l’associaƟon 
- mise en place d’une comptabilité 
- correspondances, archives et actes courants administraƟfs 
- procès-verbal des réunions et assemblées. 
 
ARTICLE 10 : REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Le conseil d’administraƟon se réunit chaque fois que c’est nécessaire. Les décisions sont prises par 
consensus et à défaut à la majorité simple des membres présents. 
 
ARTICLE 11 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l’associaƟon. Elle se réunit une fois par an 
et chaque fois qu’elle est convoquée par le bureau. Les membres du bureau présentent la situaƟon morale 
et financière de l’associaƟon et la gesƟon. Le bilan est soumis à l’approbaƟon de l’assemblée. Après 
épuisement de l’ordre du jour, il est procédé au remplacement des membres. 
Les décisions sont prises par consensus ou à défaut, à la majorité simple des membres présents ou 
représentés. Est électeur tout membre à jour de ses coƟsaƟons. 
 
ARTICLE 12 : REGLEMENT INTERIEUR 
Le bureau pourra s’il le juge nécessaire, arrêter le texte d’un règlement intérieur, qui déterminera les détails 
d’exécuƟon des présents statuts. 
 
ARTICLE 13 : REPRESENTATION EN JUSTICE 
L’associaƟon est représentée en jusƟce et dans tous les actes de la vie civile par son (sa) président(e). Le 
tribunal compétent pour toutes acƟons est celui du domicile de son siège. 
 
ARTICLE 14 : MODIFICATIONS 
Tous les changements survenus dans l’administraƟon, tout changement de siège social, tous changements 
d’administrateurs, toutes modificaƟons apportées aux statuts doivent faire l’objet d’une déclaraƟon dans 
les 3 mois à la Préfecture. 
 
ARTICLE 15 : DISSOLUTION 
La dissoluƟon de l’associaƟon ne peut être prononcée que par l’assemblée générale convoquée 
spécialement à cet effet. Elle désigne une ou plusieurs personnes chargées des opéraƟons de dissoluƟon. La 
dissoluƟon doit faire l’objet d’une déclaraƟon en Préfecture. 
 

A Yonval, le 22/03/2025. 
 
    


